
Le salarié peut-il exiger la rectification de la durée d'un essai mal
documenté ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas exiger une simple rectification rétroactive de la durée d'une période d'essai mal documentée.

En cas de documentation insuffisante ou erronée, il peut contester la validité de la clause d'essai et demander que

celle-ci soit réputée non écrite, conformément à l'article L.121-5 du Code du travail qui impose la forme écrite à peine

de nullité.

Si la clause d'essai est jugée nulle, la relation de travail est considérée comme étant en dehors de la période d'essai,

ce qui place le salarié sous le régime de droit commun du contrat, notamment en matière de préavis et de

protection contre le licenciement. Toute modification ou rectification de la période d'essai après la signature du

contrat n'est valable que si elle fait l'objet d'un avenant écrit signé par les deux parties avant le début effectif de

l'essai. La charge de la preuve de l'existence et de la durée de la période d'essai incombe exclusivement à

l'employeur.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail à durée indéterminée ou déterminée, permettant à

l'employeur et au salarié d'évaluer la relation de travail dans des conditions de rupture facilitées. Au Luxembourg,

la période d'essai doit obligatoirement être stipulée par écrit dans le contrat de travail ou dans une lettre

d'engagement, avec indication expresse de sa durée. L'absence de mention écrite ou une mention imprécise de

la durée prive la clause d'essai de tout effet.

Conditions d’exercice

Le salarié peut contester la validité de la période d'essai si la durée n'est pas clairement documentée ou si la clause

est ambiguë. La phrase d'introduction : selon l'article L.121-5 du Code du travail, toute clause d'essai doit être

rédigée de manière précise, faute de quoi elle est réputée non écrite.

Condition Conséquence en cas de non-respect

Mention écrite obligatoire Clause réputée non écrite, contrat sans période d'essai

Durée précisément indiquée Nullité de la clause d'essai

Signature avant l'entrée en service Toute modification postérieure est sans effet

Modification par avenant signé Modification unilatérale inopposable
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En cas de litige, le salarié peut exiger que la relation de travail soit considérée comme étant en dehors de la période

d'essai, soumise au régime de droit commun du contrat.

Modalités pratiques

La procédure de contestation suit plusieurs étapes clés. L'employeur supporte la charge de la preuve de l'existence

et de la durée de la période d'essai.

Étape Modalité

Notification de l'irrégularité Lettre recommandée avec accusé de réception ou remise contre décharge

Délai d'action Dès la prise de connaissance de l'irrégularité

Recours en cas de refus Saisine du tribunal du travail pour constater la nullité

Charge de la preuve Incombe exclusivement à l'employeur

Pratiques et recommandations

Formaliser systématiquement la période d'essai par une clause écrite, claire et précise, mentionnant la durée exacte

et la date de début. En cas d'omission, toute tentative de rectification unilatérale postérieure à la signature du

contrat est dépourvue d'effet juridique, sauf accord exprès et écrit du salarié. Contester dès la prise de connaissance

de l'irrégularité, afin d'éviter toute validation tacite par l'exécution du contrat. Les rectifications ne peuvent être

opérées que par avenant signé par les deux parties avant le début effectif de la période d'essai.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5 du Code du travail Clause d'essai écrite obligatoire, nullité en l'absence d'écrit

Art. L.121-4 du Code du travail Forme écrite du contrat de travail

Jurisprudence luxembourgeoise Clause d'essai imprécise ou absente réputée nulle

En cas de période d'essai mal documentée, le salarié ne peut pas exiger une simple rectification rétroactive : il peut obtenir la

reconnaissance de la nullité de la clause d'essai, avec toutes les conséquences en matière de protection contre le licenciement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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